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La politique sociale et de l’emploi euro-
péenne a pour but la promotion d’une
qualité et d’un niveau de vie convenables
pour tous, dans une société active, diver-
sifiée et saine. À ce jour, elle a permis
d’améliorer la vie de millions de citoyens
de l’UE, dont des chômeurs, des per-
sonnes âgées, des handicapés, des exclus,
des personnes en butte à une discrimina-
tion sur le marché du travail, et bien
d’autres encore.

Grâce à ce que l’on appelle désormais le
«modèle social européen», les Européens
ne sont plus à la merci des forces du mar-
ché. Au contraire, sur le plan social, ils
bénéficient de l’un des filets de sécurité
les plus solides du monde, parce que
l’Union européenne a la ferme conviction
que, si une forte concurrence entre les
entreprises est indispensable pour amé-
liorer la productivité et la croissance, une
forte solidarité entre les citoyens est tout
aussi indispensable pour créer une socié-
té stable et une prospérité partagée par le
plus grand nombre.

Comment l’Union européenne
applique-t-elle sa politique
sociale et de l’emploi?

L’Union européenne ne s’occupe pas
toute seule de la politique sociale et de
l’emploi, pas plus qu’elle n’en assume la
responsabilité exclusive. En effet, la poli-
tique sociale est l’une des prérogatives
essentielles des États membres. En vertu
du principe de subsidiarité, l’Europe ne
s’occupe que des questions pour les-

L’Union européenne, les emplois 
et la politique sociale

D’après les traités, le but de l’intégration européenne est le suivant: «La Communauté [l’UE] a pour mission […] de
promouvoir dans l’ensemble de la Communauté un développement harmonieux, équilibré et durable des activités
économiques, un niveau d’emploi et de protection sociale élevé, l’égalité entre les hommes et les femmes, une
croissance durable et non inflationniste, un haut degré de compétitivité et de convergence des performances éco-
nomiques, un niveau élevé de protection et d’amélioration de la qualité de l’environnement, le relèvement du
niveau et de la qualité de vie, la cohésion économique et sociale et la solidarité entre les États membres.»

Article 2 du traité instituant la Communauté européenne (CE), modifié par le traité d’Amsterdam de 1997. En sa
qualité de «premier pilier», la CE fait partie de l’Union européenne.

Non seulement 
les questions financières,
mais aussi le chômage 
et les questions sociales
présentent un intérêt
commun pour les États
membres de l’Union
européenne.
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quelles une solution communautaire est
plus judicieuse. L’UE n’ayant fixé jusqu’ici
que des normes minimales et des droits
minimaux, les États membres peuvent
adopter des règles et des réglementations
qui vont plus loin que les dispositions
sociales européennes.

La résolution des problèmes sociaux de
l’Europe requiert les efforts conjugués du
plus grand nombre d’acteurs possible.
C’est ce qui explique pourquoi la poli-
tique sociale et de l’emploi européenne
est appliquée conjointement avec les
États membres et en collaboration avec
des associations et des organisations non
gouvernementales (ONG). Au milieu des
années 90, ces dernières se sont regrou-
pées pour former la «plate-forme des
ONG sociales européennes», laquelle
insuffle des avis et des idées à la politique
sociale européenne. Par ailleurs, les ONG
sont des partenaires compétents et
importants de l’UE dans la mise en œuvre
de mesures de politique sociale, et, grâce
à ces contacts — que l’on désigne souvent
par l’expression «dialogue social» —, elles
constituent un maillon essentiel de la
chaîne qui relie l’UE et les citoyens. Parmi
les tâches de la politique sociale et de
l’emploi figurent l’extension du dialogue
civil, mais aussi du «dialogue social»,
c’est-à-dire des négociations entre les
partenaires sociaux au niveau européen.

Quel est le rôle 
des partenaires sociaux?

Les syndicats et les organisations patro-
nales constituent les partenaires sociaux.
Les organisations qui les chapeautent res-
pectivement sur le plan européen jouent
un rôle important en contribuant, en
conformité avec des procédures établies,
à façonner et à donner corps à la poli-
tique sociale et de l’emploi européenne.
En 1985, l’Union des confédérations de
l’industrie et des employeurs d’Europe
(UNICE), la Confédération des syndicats
européens (CSE) et le Centre européen
des entreprises publiques (CEEP) ont déci-
dé de collaborer régulièrement.

L’accord de 1992 sur la politique sociale a
érigé les syndicats et les organisations
patronales en conseillers spécialisés
auprès des institutions européennes. En
revanche, c’est le traité d’Amsterdam qui,
en 1997, en a fait des codécideurs.
Lorsque les partenaires sociaux concluent
des accords, ils peuvent désormais les
soumettre aux institutions européennes
pour transformation en législation euro-
péenne. On voit donc que les syndicats et
les organisations patronales ont gagné en
importance dans la politique sociale et de
l’emploi. Ils sont désormais des parte-
naires, ce qui est une condition sine qua
non pour que cette politique puisse rele-
ver les défis des mutations économiques
et sociales que connaît l’Europe.

La mission principale de la politique sociale européenne est décrite à l’article 136 du traité CE: «La
Communauté [l’UE] et les États membres […] ont pour objectifs la promotion de l’emploi, l’amélioration des
conditions de vie et de travail, permettant leur égalisation dans le progrès, une protection sociale adéquate,
le dialogue social, le développement des ressources humaines permettant un niveau d’emploi élevé et
durable et la lutte contre les exclusions.»

Politique sociale et de l’emploi européenne: une politique pour les citoyens



Autre pays candidatPays candidats avec lesquels les négociations
d’adhésion sont ouvertes

Grèce
Portugal

Espagne
Italie

France
Luxembourg

Belgique
Royaume-Uni                     

Irlande

Chypre
Malte

Turquie
Bulgarie

Pologne

Slovaquie
Hongrie

Slovénie
Roumanie

Finlande
Suède

Autriche
Danemark

Allemagne
Pays-Bas                    

Estonie
Lettonie

Lituanie

République tchèque

États membres de l’Union
européenne (*)

(*) Les territoires non continentaux et d’outre-mer ne figurent pas sur la carte.
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Qu’en est-il de l’incidence 
de l’élargissement de l’UE?

L’Union européenne négocie son élargis-
sement avec douze pays candidats (la
plupart sont des pays d’Europe centrale et
orientale). L’adhésion de nouveaux États
membres à l’Union européenne constitue
un défi non seulement sur le plan écono-
mique, mais aussi sur celui de la politique
sociale, car la plupart des pays candidats
connaissent un niveau de vie inférieur à
la moyenne européenne. Les citoyens de
l’UE peuvent se demander ce qu’il advien-
dra de la cohésion sociale de l’UE lorsque
le nombre d’États membres sera large-
ment supérieur aux quinze États actuels.
C’est surtout dans les États membres qui
ont une frontière commune avec un pays
candidat que les gens redoutent un énor-
me afflux de travailleurs qui, pensent-ils,
vont faire peser des contraintes sur les

régimes sociaux. Mais, en fait, il n’y a
guère de motifs de nourrir des craintes
exagérées, car l’UE applique une stratégie
de préadhésion qui incite ces pays à se
rapprocher des droits sociaux, avant
même qu’ils n’adhèrent.

Pour être autorisés à adhérer, les pays
candidats doivent progressivement appli-
quer les règles communautaires, et
notamment la législation relative à la
politique sociale. L’UE les aide à moderni-
ser leurs régimes sociaux grâce à des
«partenariats pour l’adhésion» qui pré-
voient un concours financier substantiel
de l’UE et l’échange d’expériences et de
savoir-faire. Certains programmes com-
munautaires, comme ceux qui concer-
nent l’éducation et la formation, ont été
ouverts à des participants de ces pays. On
voit donc que la stratégie communau-
taire de préadhésion profite aux citoyens
des futurs États membres, mais aussi,
dans une perspective à long terme, à la
stabilité sociale de l’UE.

Que signifie 
le traité d’Amsterdam 
pour la politique sociale 
et de l’emploi?

Conclu en 1997 et entré en vigueur en
mai 1999, le traité d’Amsterdam a mar-
qué un tournant très important pour la
politique sociale et de l’emploi euro-
péenne. À Amsterdam, les chefs d’État ou
de gouvernement ont ajouté au traité un
chapitre entier sur l’emploi, et, pour la
première fois, ils ont déclaré que la poli-

Le traité d’Amsterdam
(1997) a renforcé l’action

européenne pour la
création d’emplois.

6

L’article 125 du traité CE fixe les objectifs de la stratégie européenne pour l’emploi en ces termes: «Les États
membres et la Communauté [l’UE] s’attachent […] à élaborer une stratégie coordonnée pour l’emploi et en par-
ticulier à promouvoir une main-d’œuvre qualifiée, formée et susceptible de s’adapter ainsi que des marchés du
travail aptes à réagir rapidement à l’évolution de l’économie […].»
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tique de l’emploi était une mission euro-
péenne commune.

Le traité a également introduit un certain
nombre de nouvelles tâches pour la poli-
tique sociale européenne. À titre
d’exemple, l’UE peut désormais prendre
des mesures pour lutter contre la discri-
mination ou aider les exclus à s’insérer
dans la société, exprimant ainsi son atta-
chement à une société intégrée.

Par ailleurs, le traité d’Amsterdam est
important en ce sens qu’il a véritable-
ment élargi à l’UE tout entière la poli-
tique sociale et de l’emploi. Durant les
années 90, la plupart des mesures de la
politique sociale de l’UE ont été inspirées
par le protocole sur la politique sociale
annexé au traité UE de 1992 et la charte
communautaire des droits sociaux fonda-
mentaux des travailleurs adoptée par les
chefs d’État ou de gouvernement en
1989. Les droits fondamentaux des tra-
vailleurs couvraient la sécurité et la pro-
tection de la santé au travail, la forma-
tion et l’égalité de traitement entre les
hommes et les femmes. Si la charte
n’était pas un document impératif, le
protocole sur la politique sociale assurait
que l’UE fût à même de prendre des
mesures dans les domaines sociaux cou-
verts par la charte. Toutefois, comme le
Royaume-Uni n’avait signé ni la charte ni
le protocole, une partie de la législation
communautaire dans le domaine social
n’était applicable que dans quatorze des
quinze États membres. Le traité
d’Amsterdam a mis un terme à l’évolution
à deux vitesses de la politique sociale
communautaire.

Aujourd’hui, le protocole fait partie inté-
grante du traité et ses dispositions s’ap-
pliquent à tous les États membres sans
distinction. Les Européens peuvent désor-
mais se fier à la législation adoptée par
l’UE en matière de politique sociale

durant les années 90 et appliquée rétros-
pectivement au Royaume-Uni.

Qu’est-ce que le programme
d’action sociale?

En 1993, la Commission a lancé une vaste
consultation sur l’avenir de la politique
sociale européenne. Le but de l’opération
— stimulée par le livre vert et le livre
blanc sur la politique sociale de 1993 et
de 1994 — a consisté à élaborer une
approche de la politique sociale euro-
péenne qui soit diversifiée, novatrice et
tournée vers l’avenir. Le fruit de ces tra-
vaux a été le programme d’action sociale
à moyen terme pour la période 1995-
1997.

À partir des réalisations du premier pro-
gramme et du nouvel élan apporté par le
processus pour l’emploi et le traité
d’Amsterdam, le programme d’action
sociale 1998-2000 a établi un nouveau
cadre pour l’élaboration de la politique
sociale européenne. Ses principaux objec-
tifs consistent à promouvoir une société
diversifiée et à équiper les individus pour
le monde du travail en pleine mutation, à
une époque de mondialisation et d’évolu-
tion technologique rapide. Il regroupe les
grands pôles d’action sous trois titres
principaux: emplois, qualifications et
mobilité, le monde du travail en mutation
et une société diversifiée. Ce cadre d’ac-
tion sur le front de la politique sociale est
appliqué en parallèle avec la stratégie
européenne pour l’emploi adoptée en
1997 à Amsterdam.



À l’aube du XXIe siècle, le taux de chômage
élevé constitue le problème économique
et social le plus grave pour la quasi-tota-
lité des États membres. Un citoyen de l’UE
sur dix cherche du travail en vain. En
Europe, le taux d’emploi est de 61 %, soit
près de dix points de pourcentage au-
dessous des États-Unis et du Japon. Bien
que des millions de nouveaux emplois
aient été créés dans l’UE, des millions de
gens sont toujours dans l’incapacité de
trouver du travail. Et plus de la moitié de
tous les demandeurs d’emploi sont au
chômage depuis plus d’un an. Outre la
pénurie nette d’emplois, certaines caté-
gories rencontrent des difficultés parti-
culières sur le marché du travail. Il s’agit

des chômeurs de longue durée, des
jeunes, des personnes d’âge mûr, des han-
dicapés, des femmes et des minorités eth-
niques. En Europe, le taux d’emploi des
femmes est inférieur d’environ 20 % à
celui des hommes. En ce qui concerne les
handicapés, ce taux est plus faible enco-
re, avec quelque 30 % au-dessous de la
moyenne européenne globale. C’est pour-
quoi l’objectif de l’UE n’est pas simple-
ment d’assurer la création d’un plus
grand nombre d’emplois sur son territoi-
re, mais aussi de créer de meilleures
chances sur le marché du travail pour les
catégories jusqu’ici défavorisées.

Des emplois plus nombreux et de meilleure qualité
pour tous: la stratégie européenne pour l’emploi

8

Emploi par secteur: part de la population totale d’âge actif en 1997. La catégorie «non
employés» comprend les chômeurs à la recherche d’un emploi et les citoyens exclus du mar-
ché du travail.

Politique sociale et de l’emploi européenne: une politique pour les citoyens

UE

Agriculture Industrie Services Non employés
3,0 % 17,8 % 39,7 % 39,5 %

États-Unis

Agriculture Industrie Services Non employés
2,0 % 17,7 % 54,3 % 26,0 %
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Au début des années 90, il est devenu
évident que la croissance économique ne
suffisait pas, à elle seule, à résoudre les
problèmes structurels concernant les
marchés du travail de l’UE. Le livre blanc
de la Commission européenne intitulé
«Croissance, compétitivité et emploi» a
provoqué à partir de 1993 un débat
intense sur la façon dont l’UE pourrait
assurer des emplois durables et de
meilleures chances aux demandeurs
d’emploi défavorisés. Ce débat a débou-
ché sur la «stratégie européenne pour
l’emploi» garantie par le traité
d’Amsterdam. Au sommet de Luxembourg
de 1997, les chefs d’État ou de gouverne-
ment européens ont adopté le tout pre-
mier ensemble de «lignes directrices pour
l’emploi», avec l’objectif d’élaborer une
politique de marché du travail plus dyna-
mique que dans le passé. Au lieu de s’at-
tacher exclusivement à soutenir le revenu
des chômeurs, il a été décidé de mettre
les mesures de prévention à l’ordre du
jour, en insistant sur l’employabilité des
demandeurs d’emploi, l’esprit d’entre-
prise, la faculté d’adaptation des entre-
prises et des salariés aux mutations éco-
nomiques et technologiques ainsi que
l’égalité des chances pour les femmes et
les hommes et pour les handicapés.
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Esprit d’entreprise

Si l’on veut que de nouveaux emplois
soient créés, il est important de simpli-
fier la vie des entreprises. C’est pourquoi
les pays de l’UE ont l’intention de facili-
ter la création d’entreprises ou l’installa-
tion comme travailleur indépendant, en:

• recensant les obstacles actuels à la
création de petites et moyennes
entreprises et en procédant aux
modifications qui s’imposent;

• réduisant les charges fiscales et
sociales sur la main-d’œuvre, notam-
ment pour les emplois à bas salaires;

• cherchant comment créer plus d’em-
plois dans le domaine du social, par
exemple dans le secteur associatif et
le bénévolat.

Employabilité 

Ce sujet concerne les qualifications des
demandeurs d’emploi. La formation, la
formation continue, le recyclage et une
bonne orientation professionnelle sont
les moyens par lesquels les gouverne-
ments peuvent assurer que les deman-
deurs d’emploi possèdent les qualifica-
tions et la compétence dont le marché
du travail a besoin. Les objectifs sont
décrits ci-après:

• tous les jeunes devraient se voir pro-
poser une formation, un recyclage,
un emploi ou un stage pratique
avant que la durée de leur chômage
n’atteigne six mois;

• les adultes au chômage devraient se
voir proposer un nouveau départ,
plus précisément par une formation
continue et une orientation profes-
sionnelle, avant que la durée de leur
chômage n’atteigne douze mois;

• au moins un chômeur sur cinq
devrait pouvoir bénéficier d’un recy-
clage ou d’une formation continue;

• il faut réduire le taux d’abandon des
études et créer un système d’appren-
tissage ou améliorer celui qui existe.

Les gouvernements des États membres
ne peuvent atteindre ces objectifs que si
les organisations patronales et syndi-
cales concluent des accords visant à
accroître le nombre de stages, de for-
mules d’apprentissage, d’occasions de
recyclage et d’autres possibilités d’ac-
quisition de qualifications.

Pour des emplois plus nombreux et de meilleure qualité: les quatre piliers de la stratégie européenne
pour l’emploi

Politique sociale et de l’emploi européenne: une politique pour les citoyens
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Égalité des chances

Les États membres de l’UE attachent une
importance particulière au fait d’assurer
l’égalité des chances professionnelles
entre les femmes et les hommes et
d’améliorer l’insertion des handicapés
sur le marché du travail. C’est pourquoi
ils ont décidé:

• d’adopter des mesures pour qu’un
plus grand nombre de femmes aient
accès à l’emploi ainsi qu’aux secteurs
et aux métiers traditionnellement
dominés par les hommes;

• d’accroître la disponibilité de crèches
et de services de prise en charge des
personnes âgées, afin qu’il soit plus
facile pour les femmes de prendre ou
de conserver un emploi;

• de supprimer progressivement les
obstacles que rencontrent les
femmes et les hommes désireux de
retravailler après un arrêt (par
exemple pour élever les enfants);

• de prêter une attention particulière
aux difficultés rencontrées par les
handicapés dans la recherche d’un
emploi.

Faculté d’adaptation 

Les entreprises et les salariés sont
contraints de s’adapter. Ils doivent faire
face aux nouvelles technologies et à
l’évolution des conditions du marché.
Cette adaptation devrait être facilitée
par:

• l’élaboration de stratégies pour une
organisation moderne et souple du
travail, de concert avec les parte-
naires sociaux;

• l’étude de nouveaux types de
contrats de travail éventuellement
imposés par la grande diversité des
formes d’emploi actuelles;

• la création, dans la mesure du pos-
sible, d’incitations à la formation
continue à titre individuel et en
entreprise.
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Comment la stratégie
européenne pour l’emploi
fonctionne-t-elle
concrètement?

Les objectifs de la politique en faveur de
l’emploi ne sont pas de simples slogans.
Les gouvernements des États membres
ont adopté des mesures très détaillées qui
s’appuient sur quatre piliers (voir illustra-
tion).

Les piliers de la stratégie européenne
pour l’emploi ne servent pas seulement à
orienter les États membres: ils font aussi
partie intégrante de toutes les politiques
communautaires et sont poursuivis
simultanément aux niveaux régional,
national et européen. Dans le cadre de la
stratégie européenne pour l’emploi, les
États membres coordonnent leurs poli-
tiques de marché du travail sur un cycle
annuel qui fonctionne de la façon décrite
ci-après.

1. En début d’année, sur proposition de la
Commission, le Conseil adopte une série
de domaines d’action prioritaires, les

lignes directrices pour l’emploi. Ces der-
nières comportent des objectifs concrets.

2. Chaque pays établit un plan d’action
national qui décrit les meilleures modali-
tés d’application possibles des lignes
directrices. Cette opération devrait faire
intervenir de nombreux partenaires: syn-
dicats, patronat, collectivités locales et
régionales.

3. La Commission et le Conseil examinent
ensemble chaque plan d’action national
et soumettent un rapport au Conseil
européen (sommet UE) de décembre. La
Commission présente également une
recommandation sur la révision des lignes
directrices pour l’emploi relatives à l’an-
née suivante.

Sur proposition de la Commission, le
Conseil européen peut, le cas échéant,
adresser des recommandations particu-
lières aux pouvoirs publics de différents
États membres. Autrement dit, il peut
préconiser des mesures spécifiques
devant leur permettre d’atteindre les
objectifs de leur politique en faveur de
l’emploi. De la sorte, l’UE est doublement
impliquée dans la politique pour l’emploi:
par sa propre politique et par celle de
chaque État membre.

Dès le lendemain du premier sommet
pour l’emploi organisé en 1997, une
action concrète a été décidée au niveau
communautaire: «Initiative pour la crois-
sance et l’emploi», un programme de
soutien financier aux petites et moyennes
entreprises (PME). Le but de ce pro-
gramme consiste à faciliter l’accès au
capital-risque et aux garanties finan-
cières pour les PME, lesquelles sont sou-
vent extrêmement novatrices et créent
davantage d’emplois que d’autres entre-
prises.

Les petites entreprises
sont indispensables 

à la création d’emplois.

Politique sociale et de l’emploi européenne: une politique pour les citoyens
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Le Fonds social européen (FSE) est l’instru-
ment financier dont dispose l’UE pour
investir dans les hommes. Depuis 1957, le
FSE applique un principe de cofinance-
ment qui complète ce que les États
membres font pour améliorer les perspec-
tives d’emploi et permettre aux gens de
développer leurs qualifications.

Le Fonds social européen canalise des
moyens financiers européens de façon à
permettre aux États membres d’atteindre
les buts qu’ils ont fixés ensemble pour
créer des emplois plus nombreux et de
meilleure qualité. Il a pour mission de pré-
venir et de combattre le chômage, de
mieux armer les travailleurs et les entre-
prises d’Europe pour relever les nouveaux
défis et d’éviter aux gens de perdre le
contact avec le marché du travail.

• Il permet de développer les qualifica-
tions des gens, et notamment de ceux
qui se heurtent à des difficultés particu-
lières pour trouver du travail, garder un
emploi ou retravailler après un arrêt.

• Il soutient les États membres dans leurs
efforts de mise en place de nouveaux
systèmes et politiques dynamiques pour
lutter contre les causes profondes du
chômage et améliorer les qualifications.

• Il adapte ce soutien aux besoins spéci-
fiques des régions qui connaissent des
problèmes particuliers.

Pour affronter le nouveau millénaire,
l’Union européenne s’est dotée de nou-
veaux mandats. Parmi ses grandes priorités
figurent la lutte contre le chômage et
l’amélioration des qualifications de la

population active, afin de donner aux gens
de meilleures perspectives et d’accroître la
compétitivité de l’UE.

Bien que l’Europe ait créé des emplois, cela
n’a guère eu d’effet sur le nombre des per-
sonnes sans emploi. À cet égard, on sait
que l’insuffisance de qualifications est un
élément majeur. Il est impératif que les
gens acquièrent les qualifications voulues
pour trouver du travail et que les entre-
prises acquièrent la compétence voulue
pour créer de la croissance et des emplois,
notamment dans les nouveaux secteurs.

Pour le Fonds social européen, l’année
2000 marque le début d’une nouvelle
période septennale durant laquelle son
potentiel doit être pleinement intégré —
sur les plans de la politique et de la gestion
— à ce qui est accompli par les États
membres en vue de la mise en œuvre de la
stratégie européenne pour l’emploi.

L’Europe investit dans les hommes: 
le Fonds social européen

Le Fonds social européen
finance des projets de
formation qui permettent
aux gens de garder leur
emploi ou d’en trouver un.



Le FSE est l’un des quatre Fonds structurels
de l’UE, les trois autres étant le Fonds euro-
péen d’orientation et de garantie agricole
(FEOGA), l’Instrument financier d’orienta-
tion de la pêche (IFOP) et le Fonds euro-
péen de développement régional (FEDER).
Ils ont pour mission commune de réduire
les écarts entre les niveaux de vie des
peuples et des régions de l’UE.

À eux quatre, ces Fonds vont consacrer
près de 195 milliards d’euros à la réalisa-
tion, durant la période septennale 2000-
2006, de trois objectifs.
• Objectif n° 1: promotion du développe-

ment de régions en retard de développe-
ment. Plus des deux tiers de l’argent des
Fonds structurels iront aux régions dont
le PIB par habitant est inférieur à 75 %
de la moyenne de l’UE. Neuf États
membres possèdent ce type de régions,
lesquelles se situent aux confins de l’UE
(départements français d’outre-mer,
Açores, Madère et Canaries). En outre,
l’objectif n° 1 vient en aide aux régions
faiblement peuplées de la Finlande et du
nord de la Suède.

• Objectif n° 2: soutien à la conversion
économique et sociale de quatre types
de zones connaissant des difficultés spé-
cifiques. Il s’agit des zones qui ont du
mal à s’adapter aux mutations de l’in-
dustrie et du secteur tertiaire, des zones
rurales en déclin, des zones urbaines en
difficulté et des zones déshéritées forte-
ment tributaires de la pêche.

• Objectif n° 3: financement de toutes les
zones de l’UE, hormis les régions rele-
vant de l’objectif n° 1, pour leur per-
mettre d’adapter et de moderniser leurs
politiques et leurs systèmes d’éducation,
de formation et d’emploi.

Que peut faire le FSE?

Le FSE est principalement axé sur le sou-
tien dont des individus ont besoin pour
accroître leur employabilité, mais il peut
aussi servir à améliorer des systèmes et des
structures permettant au marché du travail
de mieux fonctionner.

Il peut apporter des concours à la réalisa-
tion d’une vaste palette d’objectifs d’ac-
tion permettant aux États membres de
développer leurs marchés du travail res-
pectifs et les qualifications des gens qui
ont un emploi ou de ceux qui en cherchent
un. Les États membres et les régions de l’UE
ont des démarches et des structures diffé-
rentes. Ce sont eux qui décident des
domaines d’action à privilégier et du
meilleur usage possible de l’argent du FSE
pour ce qu’ils ont besoin de développer le
plus, encore qu’ils soient tenus d’accorder
une attention particulière au développe-
ment des qualifications et à l’égalité des
chances, mais aussi à l’ancrage des opéra-
tions dans les plans de développement
local.

Les programmes du FSE qui mettent ces
plans en œuvre ont une durée de sept ans.
Les domaines d’action sont choisis de
façon à concorder avec les plans d’action
pour l’emploi auxquels les États membres
adhèrent en appliquant la stratégie euro-
péenne pour l’emploi.

Quels sont les types de mesures
financés par le FSE?

Durant la période de programmation
2000-2006, le FSE va partiellement finan-
cer les mesures prises par les États
membres dans cinq domaines prioritaires:

• élaboration d’une politique dynamique
en faveur du marché du travail;

14

Aujourd’hui, la réduction
du chômage en Europe

est l’une des grandes
tâches de la politique

sociale.
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• assistance aux personnes en danger
d’exclusion, surtout en ce qui concerne
leurs chances sur le marché du travail;

• amélioration de l’enseignement général
et de la formation professionnelle, dans
l’optique de l’apprentissage tout au long
de la vie et de l’acquisition des qualifi-
cations demandées par le marché du
travail;

• promotion de la faculté d’adaptation
des salariés, de l’esprit d’entreprise et
des qualifications des actifs dans les
domaines de la recherche, des sciences
et de la technologie;

• encouragement du travail indépendant
et de l’employabilité des femmes ainsi
que mesures de lutte contre les inégali-
tés entre les hommes et les femmes sur
le marché du travail.

L’aide du FSE sera axée sur les projets qui
favorisent l’acquisition et le perfectionne-
ment des qualifications, mais elle pourra
aussi être accordée aux institutions qui
travaillent à l’amélioration de la formation
et de la formation continue, sur des projets
de modèles ou dans des domaines comme
la sensibilisation. Pour pouvoir bénéficier
d’un financement, les projets doivent assu-
rer l’égalité des chances entre les hommes
et les femmes, contenir des initiatives pour
l’emploi local et tenir compte des tech-
niques modernes d’information et de com-
munication.

Comment l’argent du FSE
parvient-il à ceux 
qui en ont besoin?

L’argent du FSE est réparti entre les États
membres. La Commission décide du mon-
tant par objectif et par pays et approuve
les priorités de programmation de chaque
État membre.

Ensuite, ce sont les pouvoirs publics des
différents États qui décident de la façon
dont les concours seront ventilés et des
projets spécifiques qui bénéficieront du
cofinancement du FSE dans le cadre des
programmes des États membres. Lorsque ce
sont des citoyens qui bénéficient du sou-
tien du FSE, cela se passe généralement par
la participation à des formations spéci-
fiques ou à d’autres activités organisées
dans leur région. Ces citoyens sont pris en
charge par toute une série d’organismes
prestataires, tant du secteur public que du
secteur privé, comme les établissements
scolaires et de formation, les organisations
de bénévoles, les syndicats et comités d’en-
treprise, les organisations professionnelles
et les entreprises. Les promoteurs de pro-
jets désireux de demander un concours du
FSE doivent se renseigner auprès du minis-
tère chargé de l’emploi dans leur pays.

Que recouvre l’initiative
communautaire EQUAL?

EQUAL est la partie du Fonds social euro-
péen réservée aux opérations internatio-
nales, à savoir l’initiative communautaire.
Pour la période 2000-2006, EQUAL a rem-
placé les précédentes initiatives ADAPT et
«Emploi», cette dernière comportant
quatre volets: NOW, Horizon, Youthstart et

EQUAL vient en aide aux
catégories vulnérables qui
sont souvent la cible de
discriminations — les
handicapés, par exemple
— et tente de leur donner
des chances égales.
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Integra. EQUAL apporte son soutien aux
mesures destinées à combattre toute
forme d’inégalité de traitement et de dis-
crimination sur le marché du travail, et
notamment la discrimination fondée sur le
sexe, l’origine ethnique, l’âge, l’invalidité,
l’orientation sexuelle ou l’insuffisance de
qualifications.

En outre, EQUAL est une initiative à voca-
tion transnationale: pour pouvoir bénéfi-
cier de son aide, les projets doivent prévoir
la participation de partenaires d’au moins
deux États membres et avoir une démarche
nouvelle et novatrice. Leur objet doit
concorder avec l’un des quatre piliers de la
stratégie pour l’emploi et reposer sur des
«partenariats pour le développement»
regroupant des associations et des organi-
sations du secteur public et du secteur
privé, le but ultime étant d’assurer l’accès
de tous au marché du travail.

Comment les citoyens peuvent-ils
acquérir des qualifications
internationales?

Voilà longtemps que l’amélioration des
qualifications des gens figure parmi les
préoccupations sociales de l’UE. Ce travail
n’est pas limité au Fonds social européen,
puisqu’il fait également partie intégrante
de plusieurs autres mesures communau-
taires. Dans le domaine de l’éducation,
deux programmes — Socrates et Leonardo
da Vinci — ont réussi à donner une dimen-
sion internationale aux universités et aux
écoles ainsi qu’à la formation profession-
nelle. Des qualifications comme la connais-
sance des langues et l’expérience d’autres
pays sont cruciales pour l’avenir. Les
mesures communautaires sont destinées à
donner à chacun l’accès à des possibilités
d’apprentissage, dans son pays et à l’étran-
ger, grâce à des partenariats, à des for-
mules d’échange et à la suppression des
tracasseries administratives qui empêchent
la reconnaissance de qualifications dans
d’autres pays. Plus d’un million de per-
sonnes ont tiré parti des programmes de
l’UE pour poursuivre leur développement
personnel dans un contexte européen.

Par ailleurs, le soutien communautaire à la
recherche et au développement technolo-
gique donne la priorité aux mesures assu-
rant que les nouvelles technologies sont
bel et bien utilisées dans la vie de tous les
jours, de sorte que le plus grand nombre de
citoyens européens possèdent les compé-
tences nécessaires pour jouer un rôle à part
entière dans la société cognitive.

Les programmes Leonardo
da Vinci et Socrates sont
des exemples de l’action

menée par l’Union
européenne pour proposer

aux jeunes une
expérience à l’étranger.
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Dans les années 90, la journée de travail
normale de nombreux salariés et tra-
vailleurs indépendants de l’Union euro-
péenne a radicalement changé.
Aujourd’hui, les entreprises sont équipées
d’ordinateurs, de lignes RNIS et de télé-
phones mobiles. Le commerce sur
Internet, la banque en ligne et la commu-
nication par courrier électronique sont en
train de devenir la norme, surtout chez les
jeunes salariés et les chefs d’entreprise.
Or, dans ce domaine, l’Europe continue
d’être à la traîne des États-Unis. Dans le
secteur des technologies de l’information
et de la communication, quelque 500 000
postes restent vacants dans l’UE, faute de
personnes suffisamment qualifiées. Ce
retard de qualifications met en péril le
développement économique de l’UE, sans
parler de la réussite des entreprises.
Même les entreprises qui adoptent les
techniques les plus récentes ne consta-
tent pas automatiquement une améliora-
tion de leur flexibilité, alors que les mar-
chés ne cessent d’exiger des réactions
rapides à l’évolution des besoins du
consommateur. Si elles veulent rester
compétitives, de nombreuses entreprises
doivent changer le mode d’organisation
de leur travail. La production, l’adminis-
tration, les méthodes de travail et les
structures de gestion doivent être remises
en cause.

Comment des salariés peuvent-ils contri-
buer à assurer que leur entreprise est
dotée des technologies et des méthodes
de travail dont elle a besoin pour affirmer
sa présence sur le marché? Et quelles sont
les conséquences de ces changements

pour les travailleurs? En concertation
avec les partenaires sociaux, la
Commission européenne se penche
actuellement sur les aspects sociaux de la
société de l’information et sur une
modernisation du travail réussie. Elle a
invité les partenaires sociaux à conclure
des accords-cadres sur la réorganisation
du travail, prévoyant la conciliation du
besoin de sécurité qu’ont les salariés et du
besoin de flexibilité maximale qu’ont les
entreprises. Ainsi, l’UE prône l’adoption,
chaque fois que possible, de solutions de
partenariat telles que l’introduction
d’autres modèles de temps de travail ou
de nouveaux types de contrats de travail.

Quels sont les droits 
des salariés européens?

C’est au milieu des années 70 que la
Communauté a commencé à se préoccu-
per des questions liées au droit du travail.
Bien que les États membres soient respon-
sables au premier chef de leur code du
travail, les développements économiques

Chances, sécurité, protection et droits:
la politique communautaire en faveur 
des salariés et des travailleurs indépendants

Pour rester compétitifs,
les pays de l’UE doivent
se concentrer sur les
nouvelles technologies et
les structures de gestion.
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qui ont débouché sur la réalisation d’un
marché commun ont très vite incité les
gouvernements à rechercher un niveau
minimal normalisé de protection des
salariés dans l’ensemble de l’Europe. C’est
ainsi qu’il existe aujourd’hui des obliga-
tions minimales européennes en matière
de temps de travail, de protection des
jeunes sur le lieu de travail, de licencie-
ments collectifs imminents, de cessions
d’entreprises et d’insolvabilité des
employeurs. Ces droits des salariés ser-
vent un but social important, qui consiste

à assurer que la concurrence économique
au sein de l’UE ne va pas casser le niveau
de protection des salariés.

Des droits européens importants en
matière de temps de travail, de nouvelles
formes de contrats de travail et de congé
parental ont pu être forgés grâce au «dia-

logue social». Dans les années 90, en
effet, les organisations chapeautant les
partenaires sociaux respectifs ont passé
des accords sur le congé parental, le tra-
vail à temps partiel et l’emploi à durée
déterminée. Le résultat le plus important
de ces accords réside dans le fait qu’un
employeur ne peut exercer une discrimi-
nation envers un salarié qui travaille à
temps partiel ou en contrat à durée
déterminée. La directive européenne sur
le congé parental a constitué un succès
majeur pour les partenaires sociaux, en ce
sens qu’elle a été précédée d’un accord
entre leurs organisations représentatives.
Cette directive établit que les femmes et
les hommes ont droit à un congé paren-
tal lors de la naissance ou de l’adoption
d’un enfant, et elle leur donne le droit de
reprendre le même emploi ou un emploi
équivalent.

Malgré l’existence de droits des salariés
européens, le droit du travail varie forte-
ment d’un État membre à l’autre. À tout
moment, les pouvoirs publics et les signa-
taires des conventions collectives peu-
vent introduire des dispositions qui vont
plus loin que les obligations européennes
minimales. Mais quel est le droit qui s’ap-
plique lorsque des travailleurs employés
par une entreprise dans un État membre
sont envoyés dans un autre pays pendant
une certaine période? Eh bien, l’UE a
adopté une directive sur l’affectation des
travailleurs qui précise que le droit appli-
cable est celui du pays où le travail est
exécuté.

Qu’en est-il des droits 
des salariés à l’information, 
à la consultation 
et à la participation?

Les coentreprises et les fusions transfron-
talières sont désormais monnaie courante
sur le marché intérieur. Dans les années 90
s’est posée la question de savoir comment

Quelques-uns des droits des salariés européens

• Il est interdit d’embaucher des jeunes de moins de 15 ans et de
faire faire des heures supplémentaires à des jeunes de moins de
18 ans.

• Les salariés adultes doivent bénéficier de onze heures de repos
entre deux journées de travail (certaines catégories profession-
nelles font l’objet de dérogations).

• Les salariés ont droit à un contrat de travail stipulant leur rému-
nération, leur droit à congés et la durée du préavis.

• Des mesures d’hygiène et de sécurité particulières doivent être
prises en faveur des femmes enceintes et des mères qui allaitent
ou viennent d’accoucher. Une femme ne peut être licenciée au
seul motif qu’elle a un enfant, qu’elle est enceinte ou qu’elle
prend son congé de maternité.

Politique sociale et de l’emploi européenne: une politique pour les citoyens
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les entreprises européennes ayant des
établissements et du personnel dans dif-
férents pays devaient organiser la partici-
pation des salariés. Car, enfin, chaque
État membre possède son propre système
d’information, de consultation et de
participation du personnel. En 1994,
après avoir recueilli les avis des parte-
naires sociaux, il a été décidé au niveau
communautaire de réglementer l’infor-
mation et la consultation dans toute
l’Europe.

Les entreprises et les groupes employant
au moins 150 salariés dans chacun des
deux États membres de l’UE et plus de
1 000 salariés au total sont désormais
tenus de mettre en place un comité d’en-
treprise européen si leur personnel le
demande. Si la directive concernée ne
contient aucune règle détaillée sur les
pouvoirs et les obligations du comité
d’entreprise européen, elle laisse cepen-
dant aux représentants du personnel et à
la direction le soin d’en négocier les
détails. Le principe des accords volon-
taires a été couronné de succès, et, en
1999, quelque six cents multinationales
de l’UE s’étaient déjà dotées d’un comité
d’entreprise européen.

Que fait l’UE pour la santé 
et la sécurité au travail?
Au fil des ans, l’objectif de la politique
communautaire dans ce domaine a
consisté à réduire à un minimum les acci-
dents du travail et les maladies profes-
sionnelles. Depuis 1978 et le premier pro-
gramme d’action communautaire sur la
santé et la sécurité au travail, l’accepta-
tion généralisée du rôle de l’Union euro-
péenne a remplacé la dépendance totale
à la législation nationale. De nos jours, la
législation communautaire relative au
lieu de travail est inspirée par un cadre
précisé dans la directive 89/391/CEE du
Conseil concernant la mise en œuvre de
mesures visant à promouvoir l’améliora-

tion de la sécurité et de la santé des
travailleurs au travail. Cette directive a
fourni une base solide pour nombre d’ini-
tiatives ultérieures.

Elle fixe des normes minimales que les
États membres peuvent rendre plus
rigoureuses et comporte des principes
généraux concernant la prévention des
risques professionnels et la protection de
la sécurité et de la santé, l’élimination des
facteurs de risque et d’accident et l’infor-
mation, la consultation et la formation

des travailleurs et de leurs représentants.
Elle s’applique à tous les secteurs d’activité.

À partir de cette directive-cadre, une
série de directives ont été introduites
avec succès et constituent désormais un
solide corpus législatif qui couvre le
maximum de situations à risque avec un
minimum de réglementations.

Les directives susmentionnées couvrent
des sujets aussi variés et techniques que
l’utilisation d’équipements de protection
personnelle, le travail sur écran, l’exposi-
tion des travailleurs à des agents chi-
miques, physiques et biologiques, les
industries extractrices, la sécurité sur des

La réglementation
communautaire impose
des normes de sécurité
minimales sur le lieu 
de travail.
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chantiers temporaires et mobiles ainsi
que les travailleuses enceintes ou venant
d’accoucher.

L’UE estime qu’une politique de santé et
de sécurité bien conçue est indispensable
à la création et au maintien d’un person-
nel flexible et productif. De meilleures
normes de santé et de sécurité au travail,
étayées par des lois et par une culture du
travail qui cherche à éviter les accidents
au lieu de les accepter comme une fatali-
té, se traduisent par d’énormes avantages
sur le plan économique ainsi que sur le
plan humain.

Pour assurer une approche plus structu-
rée de la communication d’informations,
l’UE a créé en 1995, à Bilbao, l’Agence
européenne pour la sécurité et la santé
au travail. Cette Agence est appelée à
jouer un rôle crucial dans la collecte et la
diffusion d’informations ainsi que dans la
fourniture d’une assistance technique et
scientifique à la Commission et aux États
membres.

Qu’en est-il des salariés 
qui travaillent 
dans un autre pays?
Depuis que la Communauté européenne
— qui a précédé l’actuelle UE — a été ins-
tituée en 1957, la libre circulation des
travailleurs est un droit fondamental.
Aujourd’hui, cinq millions d’Européens

usent tout naturellement de ce droit en
travaillant dans un autre État membre.
Voici comment le traité explique ce 
qu’est la libre circulation (voir encadré ci-
contre).

La libre circulation a encore gagné du
poids dans le cadre du marché intérieur,
puisqu’un marché commun a notamment
pour objet d’autoriser la libre circulation
des biens et des capitaux. Le marché inté-
rieur signifie également que les citoyens
sont libres de travailler n’importe où dans
l’Union européenne. L’UE garantit le droit
à la libre circulation par des règles et des
règlements spécifiques, afin que le salarié
ou le travailleur indépendant qui va rési-
der dans un autre État membre pour des
raisons professionnelles puisse être
accompagné de sa famille et que les chô-
meurs puissent, sous réserve de certaines
conditions, chercher du travail dans un
autre État membre. Le traité déclare que
quiconque séjourne dans l’UE pour des
raisons professionnelles ne peut pas être
défavorisé, ce qui oblige l’UE à se préoc-
cuper de la législation sociale pour proté-
ger les travailleurs migrants et les tra-
vailleurs frontaliers. À titre d’exemple,
quel État membre doit payer la retraite
d’une personne si celle-ci a travaillé dans
différents pays? Quel est le régime de
sécurité sociale national responsable? La
législation européenne apporte des
réponses claires à toutes ces questions.

Pourtant, les citoyens de l’UE qui exercent
leur droit à la libre circulation se heurtent
sans cesse à des difficultés. L’un des pro-
blèmes qui se manifeste de façon récur-
rente est la reconnaissance des qualifica-
tions professionnelles et des titres
universitaires. Bien que le droit d’exercer
certaines professions soit régi par des dis-
positions différentes selon les États
membres, les gouvernements sont tom-
bés d’accord sur le principe de la recon-
naissance mutuelle des qualifications
professionnelles. L’UE s’efforce d’amélio-

Extrait de l’article 39 du traité CE:

«Elle [la libre circulation] implique l’abolition de toute discrimina-
tion, fondée sur la nationalité, entre les travailleurs des États
membres en ce qui concerne l’emploi, la rémunération et les autres
conditions de travail.»
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rer la coordination entre les autorités
compétentes et de veiller à ce que les
citoyens soient parfaitement informés de
leurs droits en matière de libre circula-
tion. À cet effet, elle a créé le centre d’in-
formation Europe Direct, qui peut être
contacté par téléphone dans tous les pays
de l’UE (voir à la fin de cette brochure) ou
par Internet (citizens.eu.int).

Comment trouver du travail
dans un autre pays de l’UE?

Les citoyens désireux de se renseigner sur
le marché du travail européen peuvent
s’adresser à l’agence de placement EURES.
Créée au milieu des années 90 par la
Commission européenne et les adminis-
trations du travail de tous les États
membres ainsi que de l’Islande et de la
Norvège, elle a eu pour objet initial
l’échange de renseignements sur des
emplois, la formation des euroconseillers
et la création de bases de données. Les
euroconseillers, qui sont aujourd’hui plus
de cinq cents, constituent les points de
contact du réseau spécifique formé par
les administrations du travail. Ils s’échan-
gent des informations sur les postes
vacants, les demandeurs d’emploi, la
situation sur le marché du travail et les
conditions de vie et de travail dans les
différents pays. Ils ont des relations par-
ticulièrement étroites dans les régions
frontalières de l’Europe. Tous ces rensei-
gnements sont entrés dans les bases de
données que la Commission a créées pour
aider les euroconseillers. Aujourd’hui, non
seulement ces derniers, mais aussi un
nombre croissant d’agences pour l’em-
ploi, ont accès à ces systèmes.

En 1998, la Commission européenne a
franchi un pas supplémentaire, en ce sens
que ceux qui veulent savoir s’il y a dans
l’UE des emplois susceptibles de leur
convenir n’ont plus besoin d’aller à
l’agence pour l’emploi: EURES est 

désormais accessible sur Internet (euro-
pa.eu.int/comm/employment_social/elm.
eures/fr/indexfr.htm). EURES permet aux
citoyens de faire usage de leur droit à la
libre circulation et, ce faisant, favorise le
développement d’un marché du travail
européen.

De tout temps, la libre
circulation a été 
l’une des priorités de l’UE.



22

En Europe, les régimes de protection
sociale jouent un très grand rôle. Ils
apportent la sécurité à chaque citoyen et
contribuent à la stabilité politique et
sociale et au succès économique. Entre
autres avantages, ils assurent les soins en
cas de maladie et d’accidents hors du tra-
vail ainsi qu’un revenu après le départ à
la retraite ou en cas de chômage. Sans
protection sociale sous forme d’avan-
tages fiscaux et d’assurance, quatre
foyers de l’UE sur dix vivraient dans une
relative pauvreté (c’est-à-dire avec moins
de 50 % du revenu moyen dont ils dispo-
sent), contre environ 17 % avec ces
régimes.

Toutefois, le régime de protection sociale
de chaque État membre est mis à rude
épreuve, en raison surtout de l’évolution
démographique. En effet, les Européens
ne cessent de vieillir. De 1960 à 1995,
l’espérance de vie moyenne s’est allongée
de huit ans pour les hommes et de sept
ans pour les femmes. Or, malgré cette

progression, la tendance dans l’UE est à la
retraite anticipée pour les travailleurs
d’âge mûr, souvent dès l’âge de 55 ans. Et
ce n’est pas la génération suivante qui
pourra arrêter cette évolution vers une
société vieillissante. Les prévisions mon-
trent en effet que, au XXIe siècle, l’UE
comptera plus de personnes âgées que de
jeunes. Toutefois, l’assise financière des
régimes de protection sociale n’est pas
mise en péril par la seule évolution
démographique, mais aussi par le taux de
chômage qui demeure élevé. C’est pour-
quoi les pays de l’UE se trouvent
contraints de réformer leurs régimes de
protection sociale pour assurer leur viabi-
lité financière tout en maintenant leur
efficacité.

Quel est le rôle de l’UE 
par rapport aux régimes 
de protection sociale?

L’organisation des régimes de protection
sociale relève de la seule responsabilité des
États membres. Toutefois, dans les années
90, le Conseil de l’UE a défini une «straté-
gie de convergence» dont le but est d’as-
surer le rapprochement à longue échéance
des politiques et des régimes de protection
sociale. Il a adopté deux recommandations
qui fixent des objectifs précis. Ainsi, tout
citoyen de l’UE privé de revenu du travail
ou du capital devrait recevoir de l’État un
revenu minimal. À ce jour, treize États
membres ont instauré ce genre de disposi-
tif.

La réforme des régimes de protection
sociale joue également un rôle dans le
cadre de la stratégie pour l’emploi, car les

L’avenir de la protection sociale 
dans l’Union européenne

Le nombre des personnes
âgées va fortement

augmenter au cours des
décennies à venir.
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États membres veulent parvenir à une
situation où ils pourront activement favo-
riser le renforcement de l’employabilité de
leurs citoyens. Pour étudier les moyens d’y
parvenir et les stratégies à adopter pour
repenser les régimes sociaux, la
Commission européenne organise des
réunions regroupant des organisations
patronales et syndicales, des représentants
des gouvernements, des experts et des
ONG. Elle propose une stratégie très com-
plète pour moderniser la protection sociale
en tenant compte également des intérêts
des personnes âgées. En effet, quelle que
soit l’importance accordée à la réforme des
régimes de protection sociale, il est indis-
pensable de protéger les retraites et de
maintenir des services de santé d’un
niveau qualitatif élevé. Pour épauler les
États membres, la Commission a créé le
Missoc, le système mutuel d’information
sur la protection sociale dans l’Union euro-
péenne, qui recueille, analyse et publie des
données sur les politiques de protection
sociale de tous les États membres. Ses 
rapports peuvent également être 
consultés librement sur Internet
(europa.eu.int/comm/employment_social/
soc-prot/missoc99/french/f_main.htm).

Quelle est l’action de l’UE 
en faveur des personnes
âgées?

Dans le contexte de la politique sociale et
de l’emploi européenne, les préoccupa-
tions et les besoins des personnes âgées
ne cessent de prendre de l’importance.
L’image de l’âge et du vieillissement ne
cesse de se modifier. Aujourd’hui, en
Europe, les personnes âgées sont plus
actives, en meilleure santé et plus entre-
prenantes que celles des générations pré-
cédentes. En même temps, elles sont
exclues du monde du travail à un âge de
plus en plus précoce, même si l’espoir de
les voir remplacées par des jeunes n’est
apparemment pas comblé. En fait, l’évo-

lution vers la retraite anticipée n’a pas
entraîné la moindre progression mesu-
rable du taux d’emploi moyen de l’UE.

La Commission européenne tient à élabo-
rer, en concertation avec les partenaires
sociaux et les organisations non gouver-
nementales, des modèles prévoyant un
passage progressif de la vie active à la
retraite en y associant des perspectives
réalistes pour une vieillesse qui vaille la
peine d’être vécue. À cet égard, la poli-
tique de recherche de l’UE joue un rôle en
finançant des projets médicaux et sociaux
concernant la vieillesse. Les personnes
d’un certain âge ont le droit de ne pas
subir de discrimination injustifiée ni
d’être défavorisées. Dans le cadre de sa
politique de non-discrimination, l’UE a
pour objectif de prévenir toute discrimi-
nation objectivement injustifiée envers
les salariés d’âge mûr.
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Une démocratie moderne digne de ce
nom ne saurait exclure de ses principes
fondamentaux les droits des femmes et
les droits de l’homme ainsi que l’égalité
entre les sexes. Garantie par le traité CE,
l’égalité des chances est une préoccupa-
tion majeure de l’UE. Dès le début des
années 70, la Communauté s’est attachée
à l’égalité des chances, se positionnant
ainsi à l’avant-garde de ce combat. La
politique communautaire en matière
d’égalité des chances s’inspire de la dis-
position du traité CE qui exige que, à tra-
vail égal, un salaire égal soit versé aux
femmes et aux hommes. Mais, concrète-
ment, le premier pas vers l’égalité n’a
débouché que sur des modifications pro-
gressives. De ce fait, malgré tous les
efforts accomplis au cours des dernières
décennies, l’égalité totale des chances
n’est pas encore une réalité. En moyenne,
les femmes d’Europe gagnent toujours un
quart de moins que les hommes et elles
continuent à avoir moins de sécurité de
l’emploi et moins de chances d’occuper
les plus hauts postes de direction. Enfin,
dans leur vie privée, c’est toujours sur
leurs épaules que pèse l’essentiel du far-
deau de l’éducation des enfants et des
tâches ménagères. Autrement dit, il reste
beaucoup à faire dans l’UE pour l’applica-
tion concrète de l’égalité des chances.

Bien que la politique d’égalité des
chances profite surtout aux femmes, les
hommes d’Europe peuvent en bénéficier
eux aussi. Ainsi, la jurisprudence de la
Cour de justice des Communautés euro-
péennes a joué un rôle certain pour assu-
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Égalité des chances et des droits:
la politique communautaire en faveur 
de l’égalité entre les femmes et les hommes
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L’UE cherche à créer
l’égalité des chances
entre les femmes 
et les hommes.

Les droits européens concernant l’égalité des chances en bref

* Les hommes et les femmes ont droit à un salaire égal pour un travail égal et pour un travail
d’égale valeur. La Commission européenne a publié des lignes directrices sur ce qui doit,
concrètement, être considéré comme un travail égal.

* Les femmes doivent bénéficier des mêmes chances que les hommes en ce qui concerne l’ac-
cès à l’emploi, à la formation, à la formation continue et à l’évolution de carrière. C’est pour-
quoi la formulation des annonces d’offres d’emploi ne doit pas préciser le sexe.

* Les régimes de sécurité sociale (professionnels et obligatoires) doivent assurer des avantages
égaux aux femmes et aux hommes.

* Les autorités doivent réserver aux femmes désireuses d’avoir une activité indépendante le
même traitement qu’aux hommes qui s’installent à leur compte.

* Les travailleuses ont droit à des allocations de maternité et à un congé pendant leur
grossesse.

rer que la plupart des États membres ver-
sent une retraite aux hommes au même
âge qu’aux femmes. De même, la législa-
tion européenne sur le congé parental
accorde des droits aux pères de famille
qui travaillent, en ce sens que, dans toute
l’UE, les deux parents ont droit à un
congé parental d’une durée minimale de
trois mois lors de la naissance ou de
l’adoption d’un enfant. De plus, les pères
ont le même droit que les mères de s’ab-
senter de leur travail s’ils doivent s’occu-
per d’un membre de la famille qui est
malade ou qui a eu un accident.



Quels sont les droits
européens concernant
l’égalité des chances?

Pour lutter contre la discrimination fon-
dée sur le sexe, l’UE a commencé par
adopter une législation assurant l’égalité
dans les domaines de l’emploi, de la for-
mation, des conditions de travail et de la
sécurité sociale.

Au milieu des années 90, l’application de
ces droits a fait naître un certain nombre
de problèmes. À titre d’exemple, les vic-
times d’une discrimination étaient obli-
gées de prouver devant les tribunaux
l’existence et la nature de la discrimina-
tion. Par ailleurs, la Cour de justice euro-
péenne a prononcé deux arrêts précis
indiquant que diverses dispositions rela-

tives aux quotas de femmes (discrimi-
nation positive) étaient contraires à la
législation européenne sur l’égalité des
chances. En conséquence, dans les
années 90, l’UE a modifié sa législation et
a adopté une directive inversant la charge
de la preuve. Désormais, il incombe en
principe au défendeur de prouver que la
plaignante n’a pas fait l’objet d’une dis-
crimination illégale en raison de son sexe.
La discrimination positive est dorénavant
autorisée en vertu du traité d’Amsterdam:
les règles de promotion qui donnent la
priorité aux femmes en cas de qualifica-
tions égales avec celles des hommes sont
donc compatibles avec le droit européen.

Que signifie l’intégration
active et quel est son but?

La discrimination exercée à l’encontre des
femmes n’est pas toujours manifeste; elle
est souvent indirecte, dissimulée derrière
des règles apparemment neutres. Ainsi,
dans toute l’Union européenne, les trans-
ports en commun locaux sont majoritai-
rement utilisés par des femmes. À pre-
mière vue, les décisions concernant la
modification des horaires ou des tarifs ne
présentent pas d’aspects spécifiquement
liés au sexe des usagers. Or, dans la pra-
tique, elles touchent principalement la
vie quotidienne des femmes. Si l’on veut
prendre l’égalité des chances au sérieux,
elle doit être considérée comme une mis-
sion de portée générale, et les décideurs
politiques doivent en prendre conscience.
C’est pourquoi l’UE adopte une nouvelle
démarche destinée à renforcer l’égalité
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L’UE s’est donnée pour
priorité de soutenir

les femmes chefs
d’entreprise.
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L’article 3 du traité CE énonce ceci:

«Pour toutes les actions […], la Communauté cherche à éliminer les inégalités et à promouvoir l’égalité entre les
hommes et les femmes.»
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des chances: l’intégration active. Il s’agit
simplement de tenir compte de l’égalité
des chances dans toutes les actions
publiques et tous les programmes. Du
reste, le traité d’Amsterdam fait expressé-
ment de l’intégration active une obliga-
tion de l’UE.

Au niveau communautaire, l’intégration
active figure d’ores et déjà dans les objec-
tifs d’un grand nombre de programmes.
Ainsi, ceux qui concernent l’éducation, la
formation et la jeunesse doivent assurer
que les mesures qu’ils financent ne
s’exercent pas au détriment des femmes
et des jeunes filles. Dans certains cas,
comme le programme pluriannuel pour
les petites et moyennes entreprises, l’UE a
même introduit des quotas: de tous les
projets financés dans le cadre de ce pro-
gramme, au moins un sur trois doit profi-
ter aux femmes chefs d’entreprise. De
même, l’UE s’efforce d’assurer qu’au
moins 40 % d’experts de sexe féminin
siègent aux comités consultatifs et autres
organismes spécialisés. L’égalité des
chances fait non seulement partie inté-
grante de la stratégie européenne pour
l’emploi, mais aussi de la politique étran-

gère et de développement de l’UE, pour
ne citer que ces exemples.

S’il est vrai que la prise de conscience
politique et une législation correspon-
dante sont extrêmement importantes
pour assurer l’égalité des chances entre
les hommes et les femmes, l’UE estime
cependant que des programmes et des
mesures spécifiques doivent être adoptés
si l’on veut obtenir un effet substantiel
sur les nombreuses formes de discrimina-
tion envers les femmes. Car les femmes
sont les principales victimes de la violence
domestique et du harcèlement sexuel au
travail. Et ce sont elles encore qui sont
traitées comme une marchandise dans le
commerce de la prostitution. Avec ses
programmes Daphné et STOP, l’UE s’est
engagée dans la lutte contre ces formes
de mauvais traitements et d’humiliations
que subissent les femmes. Daphné sou-
tient des mesures destinées à combattre
la violence envers les enfants, les jeunes
et les femmes, tandis que le programme
STOP permet aux États membres de coor-
donner leurs mesures visant à empêcher
la traite des êtres humains et l’exploita-
tion sexuelle.



Dans les démocraties, c’est-à-dire dans
tous les États membres de l’UE, l’égalité
devant la loi n’est pas contestée. Or, dans
la vie de tous les jours, de nombreuses
personnes souffrent d’une discrimination
dénuée de raison objective. Ainsi, il arrive
qu’une personne de couleur ne puisse pas
trouver d’appartement ou qu’un handica-
pé ne trouve pas de travail, même s’il est
bardé de diplômes. La discrimination a de
nombreux visages qui restent à découvrir.
Dans une enquête réalisée par l’UE en
1997, 33 % des citoyens de l’UE interro-
gés ont estimé qu’ils se considéraient
souvent ou parfois comme racistes. La
xénophobie, l’antisémitisme et d’autres
formes de discrimination violent les
droits élémentaires des personnes
concernées.

Depuis des années, les institutions euro-
péennes ont recours à des déclarations, à
des campagnes d’information et à
d’autres outils, notamment des mesures
de sensibilisation du public, pour lutter
contre la discrimination. Cependant, l’UE
ne peut aller plus loin, faute de base juri-
dique, d’où le débat sur la question de
savoir si l’Union européenne a besoin
d’une déclaration des droits et comment
le respect des droits de l’homme peut être
garanti par le traité. Même si le traité
d’Amsterdam n’a pas doté l’UE d’un code
des droits fondamentaux, il a fait une
déclaration précise soutenant les droits
de l’homme.

Que peut faire l’UE 
pour lutter 
contre la discrimination?

Tous les pays de l’UE se sont dotés de dis-
positions pour lutter contre toute discri-
mination, généralement dans leur
Constitution ou sous forme de législation
spécifique. À l’avenir, également, les États
resteront chargés de la protection de
leurs citoyens contre toute discrimina-
tion. Toutefois, pour étayer les libertés et
les droits fondamentaux sur lesquels
repose l’Union européenne, et en tenant
compte de l’importance de la libre circu-
lation, du marché intérieur ainsi que de
son élargissement, l’UE s’apprête à adop-
ter une stratégie paneuropéenne de lutte
contre les discriminations. Cette stratégie
est inspirée du traité d’Amsterdam.

En 1999, la Commission européenne a
dressé la liste d’un certain nombre de
grandes propositions de mesures spéci-
fiques au titre de l’article 13, afin de
modifier les attitudes qui sous-tendent la
discrimination. Le premier aspect de ces
mesures est une protection efficace. Ce
train de propositions contient un pro-
gramme d’action contre la discrimination
et deux directives-cadres destinées à assu-
rer une norme juridique minimale com-
mune dans toute l’UE pour la lutte contre
le racisme et contre les discriminations sur
le lieu de travail. L’enjeu principal réside
dans l’importance et l’application du prin-
cipe de non-discrimination. Ainsi, la
Commission a proposé que le harcèlement
au travail soit considéré comme une dis-
crimination indirecte et donc inaccep-
table. Outre ces initiatives, l’UE est en train
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La lutte contre la discrimination 
et l’exclusion

L’article 13 du traité
CE déclare que l’UE

peut prendre les
mesures nécessaires

en vue de «combattre
toute discrimination

fondée sur le sexe, la
race ou l’origine eth-
nique, la religion ou

les convictions, un
handicap, l’âge ou

l’orientation sexuelle».
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d’ouvrir le Fonds social européen aux
mesures contre la discrimination, donnant
ainsi une plus grande marge de manœuvre
à tous les acteurs du champ social.

Comment l’UE favorise-t-elle
l’insertion sociale?

La politique de lutte contre la discrimina-
tion est étroitement liée à la lutte contre
l’exclusion. Les principales victimes de la
pauvreté et du chômage dans l’UE sont
les catégories de la population qui sont
souvent en butte à la dérision, au rejet ou
à la discrimination. Il s’agit notamment
des femmes de différentes origines eth-
niques, des personnes âgées et des handi-
capés. Depuis les années 80, l’UE s’attache
à venir en aide aux personnes qui vivent
en marge de la société, et elle fera tout
son possible à l’avenir pour favoriser l’in-
sertion des exclus. Indépendamment de la
réussite économique de l’UE et malgré la
nature exemplaire des régimes de protec-
tion sociale de certains États membres, le
nombre des personnes qui passent au tra-
vers des mailles du filet n’a cessé d’aug-
menter dans l’UE depuis les années 80.
Ces personnes vivent du revenu minimal
garanti par l’État ou d’aumônes. Le chô-
mage, l’alcoolisme et la drogue, la discri-
mination en raison d’un handicap phy-
sique ou mental et le déclin du rôle de la
famille sont autant d’éléments qui peu-
vent aboutir à l’exclusion de la société.

Dans le passé, l’UE a appliqué toute une
panoplie de mesures spécifiques. Les pro-
grammes de lutte contre la pauvreté ont
permis de promouvoir l’insertion de défa-
vorisés, et le programme Helios a permis
aux États membres et aux organisations
non gouvernementales de s’engager sur
un nouveau terrain dans leurs actions
d’aide aux handicapés. Aujourd’hui, l’UE
s’investit dans une vaste stratégie impli-
quant la collaboration des États membres,
des ONG et des partenaires sociaux et

dont l’objectif est de s’attaquer aux
racines du mal et d’aider les gens à se
prendre en main.

À l’instar de l’égalité des chances entre
les femmes et les hommes, les besoins des
handicapés doivent faire partie inté-
grante de toutes les politiques commu-
nautaires. Ainsi, l’UE tient compte du fait
que, parmi les citoyens de l’UE en âge de
travailler, un sur dix souffre d’un handi-
cap physique ou mental. Le Fonds social
européen et la stratégie européenne pour
l’emploi jouent un rôle de plus en plus
important dans l’élaboration d’une poli-
tique globale d’insertion. En outre, l’UE
entend promouvoir l’insertion des handi-
capés au moyen de programmes et de
projets spécifiques. C’est ainsi qu’elle a
proposé un programme d’action pour
l’insertion des réfugiés, et, s’inspirant
d’un nouvel article du traité
d’Amsterdam, elle va adopter des mesures
concrètes pour lutter contre l’exclusion.

L’UE lutte contre la
discrimination fondée,
par exemple, sur
l’orientation sexuelle,
l’origine ethnique et les
croyances religieuses.
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Les résultats du sommet européen, qui
s’est tenu en mars 2000 à Lisbonne sur le
thème de la réforme économique, de
l’emploi et de la cohésion sociale, ont
confirmé l’engagement sur un nouvel
agenda économique et social pour 2000
et au-delà. L’Europe doit aller de l’avant
dans l’économie cognitive et créer une
«Europe électronique». Les chefs d’État ou
de gouvernement se sont mis d’accord
sur un nouvel objectif stratégique pour
l’UE pour les dix ans qui viennent, à
savoir: devenir l’économie cognitive la
plus compétitive et la plus dynamique du
monde, capable de soutenir la croissance
grâce à des emplois plus nombreux et
meilleurs et à une plus grande cohésion
sociale. Ils ont décidé qu’il y aurait, au
printemps de chaque année, un sommet
européen chargé d’examiner les questions
économiques et sociales et d’assurer la
cohérence globale et le suivi efficace des
progrès accomplis.

À Lisbonne, les États membres se sont
promis mutuellement d’accroître sub-
stantiellement leurs investissements dans
l’éducation et de renforcer leur coopéra-
tion pour assurer que les possibilités
offertes par les services de communica-
tion modernes seraient accessibles à tous.
En outre, ils ont fortement insisté sur la
modernisation du modèle social européen
et sur le développement d’un État-provi-
dence dynamique. Pour la première fois,
les conclusions accordent une grande
importance à l’insertion sociale et à la
nécessité pour l’UE d’agir en ce domaine.
Des mesures vont être prises pour agir de
façon plus décisive sur l’éradication de la
pauvreté en fixant des objectifs adéquats
que le Conseil adoptera à la fin de 2000.

Par ailleurs, le sommet de Lisbonne a
défendu l’idée que, en 2000, l’UE devrait
adopter un nouvel agenda de politique
sociale qui prendra la suite du pro-
gramme d’action sociale 1998-2000 avec,
pour principale mission, la mise en place
d’un «cercle vertueux» grâce à une
meilleure interconnexion des actions
concernant l’emploi, la protection sociale,
l’insertion, le dialogue social, l’égalité des
chances et la lutte contre la discrimina-
tion. En outre, il indiquera comment le
Fonds social européen va étayer la poli-
tique, et notamment la stratégie pour
l’emploi.

Ce nouvel agenda, qui voit dans la «qua-
lité» le moteur d’une économie perfor-
mante, d’emplois plus nombreux et
meilleurs et d’une société diversifiée, ne
devrait pas manquer de renforcer les
actions de l’UE destinées à promouvoir
l’emploi, la prospérité et la justice sociale
pour tous ses citoyens.
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Pour aller de l’avant: la politique sociale 
et de l’emploi européenne au-delà de 2000

L’UE favorise l’emploi
et la protection sociale
pour tous les citoyens

de la future société
cognitive.
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Conseils de lecture

Le lecteur trouvera des documents, des informations et des publications sur les sujets trai-
tés dans cette brochure sur le site Internet de la direction générale de l’emploi et des
affaires sociales de la Commission européenne (europa.eu.int/comm/dgs/employment_
social/index_fr.htm).

ESmail est un service de courrier électronique gratuit et régulier fournissant des informa-
tions de la Commission européenne sur l’emploi et les affaires sociales. Il existe actuelle-
ment en allemand, en anglais et en français. Pour figurer sur la liste d’envoi, il suffit de faire
parvenir un courrier électronique (empl-esmail@cec.eu.int).

Pour tous renseignements sur la libre circulation, consulter la page Europe Direct sur
Internet (citizens.eu.int).

Pour chercher un emploi dans un autre pays de l’UE, consulter EURES sur Internet 
(europa.eu.int/comm/ employment_social /elm/eures/fr/indexfr.htm).
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Depuis une dizaine d’années, le rôle fondamental de la politique sociale et de
l’emploi est de mieux en mieux perçu dans l’Union européenne. Lancée en 1997, la
stratégie européenne pour l’emploi suit fermement son cours, avec l’objectif
ambitieux d’assurer aux citoyens européens des emplois plus nombreux et de
meilleure qualité.

Le modèle social européen englobe de nombreux domaines qui vont de l’éducation
et de la formation à l’emploi, de la prévoyance et de la protection sociale au
dialogue entre syndicats et patronat, de la santé et de la sécurité au travail à la lutte
contre le racisme et la discrimination.

Dans toute l’UE, la politique sociale et de l’emploi exprime la conviction qu’une forte
concurrence entre les entreprises est indispensable pour améliorer la productivité et
la croissance, mais qu’une forte solidarité entre les citoyens est tout aussi
indispensable pour améliorer les conditions qui créent une société placée sous le
signe de la cohésion et de l’insertion.

Cette brochure donne un aperçu de l’action de l’Union européenne en faveur de
l’emploi, de la prospérité et de la justice sociale pour tous ses citoyens.
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Depuis une dizaine d’années, le rôle
fondamental de la politique sociale et de
l’emploi est de mieux en mieux perçu dans
l’Union européenne. Lancée en 1997, la
stratégie européenne pour l’emploi suit
fermement son cours, avec l’objectif
ambitieux d’assurer aux citoyens européens
des emplois plus nombreux et de meilleure
qualité.

Le modèle social européen englobe de
nombreux domaines qui vont de
l’éducation et de la formation à l’emploi,
de la prévoyance et de la protection sociale
au dialogue entre syndicats et patronat, de
la santé et de la sécurité au travail à la
lutte contre le racisme et la discrimination.

Dans toute l’UE, la politique sociale et de l’emploi exprime la conviction qu’une
forte concurrence entre les entreprises est indispensable pour améliorer la
productivité et la croissance, mais qu’une forte solidarité entre les citoyens est
tout aussi indispensable pour améliorer les conditions qui créent une société
placée sous le signe de la cohésion et de l’insertion.

Cette brochure donne un aperçu de l’action de l’Union européenne en faveur de
l’emploi, de la prospérité et de la justice sociale pour tous ses citoyens.

OFFICE DES PUBLICATIONS OFFICIELLES
DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES

L-2985 Luxembourg

FR

PH
-26-99-255-FR-C

4        5

ISBN 92-828-8272-1

9:HSTCSC=]]W\W[:>


